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Publication de conventions réglementées conclues par la société 

 (Articles L.22-10-13 et R.22-10-17 du Code de commerce) 

 

Conclusion d’un pacte d’actionnaires d’UMG par Compagnie de l’Odet et conclusion de 

convention de transfert de titres UMG dans la perspective de la distribution de 60% du capital 

d’UMG aux actionnaires de Vivendi. 

Dans le cadre de la distribution exceptionnelle en nature par Vivendi SE à ses actionnaires de 60 % du 

capital de la société Universal Music Group N.V. (UMG) et de l’admission des actions UMG aux 

négociations sur Euronext Amsterdam, Vivendi SE, les consortiums menés par Tencent, ainsi que 

Compagnie de l’Odet et sa sous-filiale Compagnie de Cornouaille qui recevront ensemble 18 % du 

capital et des droits de vote d’UMG, se sont engagés ce jour à utiliser leurs pouvoirs en tant 

qu’actionnaires d’UMG pour que cette dernière déclare et paie des dividendes en deux versements 

semestriels pour un montant total au moins égal à 50 % des résultats d’UMG sur une base annuelle.  

A cet effet, à compter de l’admission des actions UMG aux négociations sur Euronext Amsterdam, 

Vivendi SE, les consortiums menés par Tencent et les sociétés Compagnie de l’Odet et Compagnie de 

Cornouaille s’engagent à voter en faveur de toutes les résolutions de distribution conformes à cette 

politique de dividende et contre toute résolution en déviant, ainsi qu’à faire inscrire à l’ordre du jour des 

assemblées générales d’UMG, le cas échéant, une résolution ayant pour objet une distribution conforme 

à cette politique de dividende. En outre, et pendant un délai de deux années expirant à l’assemblée 

générale annuelle d’UMG devant se tenir en 2024, les parties useront de leurs pouvoirs pour garantir 

aux consortiums menés par Tencent deux membres au conseil d’administration d’UMG tant que         

ceux-ci détiennent ensemble au moins 10 % du capital d’UMG, et un membre pour au moins 5 % du 

capital ensemble. 

La durée de ce pacte est de 5 ans à compter de l’admission des actions UMG aux négociations sur le 

marché d’Euronext Amsterdam. Il fera l’objet des mesures de publicité prévues par la réglementation 

boursière néerlandaise.  

Cet accord caractérise, au sens du droit néerlandais, une action de concert entre les parties signataires, 

qui détiendront ensemble une participation de l’ordre de 48 % du capital et des droits de vote d’UMG à 

l’issue de la distribution exceptionnelle en nature. Afin que les parties ne soient pas exposées à 

l’obligation de déposer une offre publique obligatoire, dont le seuil est fixé en droit néerlandais à 30 % 

des droits de vote, l’action de concert a été renforcée par l’inclusion, notamment, d’une déclaration de 

concert, d’une clause de coopération des parties en vue des assemblées générales et de divers 

engagements des parties usuels en la matière qui n’affectent cependant pas les transferts d’actions que 

Compagnie de l’Odet et Compagnie de Cornouaille pourraient envisager postérieurement à l’admission 

des actions UMG aux négociations sur Euronext Amsterdam et pendant la durée du pacte. Cet accord 

permet ainsi aux parties de bénéficier d’une clause de dite de « grand-père » (grandfathering) les 

exemptant de déposer une offre publique obligatoire portant sur 100 % du capital d’UMG tant qu’elles 

détiendront, ensemble, au moins 30 % des droits de vote d’UMG – il est à ce titre rappelé qu’à chaque 

action UMG est assorti un droit de vote.  

Aussi, dans la perspective de l’entrée en vigueur de ce pacte et afin que la qualité d’actionnaire d’UMG 

coïncide avec ses parties dès avant l’admission des actions UMG sur Euronext Amsterdam, soit avant 

l’obtention du visa de l’Autorité hollandaise des marchés financiers (Autoriteit Financiële Markten) 

prévue pour le 14 septembre 2021, Vivendi SE a cédé ce jour 100 actions UMG sur les 1 813 241 160 

actions composant le capital d’UMG à Compagnie de l’Odet et Compagnie de Cornouaille 

proportionnellement à la participation de chacune dans Vivendi SE, soit respectivement 2 et 98 actions 

UMG. 
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Approbation du Conseil d’administration 

Conformément aux dispositions de l’article L.225-38 du Code de commerce, le Conseil d’administration 

de Compagnie de l’Odet, en séance du 30 juillet 2021, a autorisé, après examen :  

i) la conclusion d’un accord de concert à l’égard de la société Universal Music Group auquel 

participeraient, notamment les sociétés Vivendi SE, Compagnie de Cornouaille et 

Compagnie de l’Odet (Cyrille Bolloré, Yannick Bolloré, Cédric de Bailliencourt, Lynda 

Hadjadj et Gilles Alix, mandataires sociaux communs aux participants n’ayant pas pris part 

aux délibérations, ni au vote) et ; 

ii) la conclusion d’une opération d’acquisition de 2 actions Universal Music Group B.V. par 

Compagnie de l’Odet auprès de Vivendi SE, (Cyrille Bolloré, Yannick Bolloré, Cédric de 

Bailliencourt et Gilles Alix, mandataires sociaux communs aux deux sociétés n’ayant pas 

pris part aux délibérations, ni au vote). 

Informations prévues par l’article R. 22-10-17 du Code de commerce  

Cet accord de concert et cette opération de transfert d’actions répondent aux conditions d’application 

prévues par le droit néerlandais pour bénéficier de l’exemption à l’offre publique obligatoire vis-à-vis 

d’UMG tant que les parties à l’action de concert détiendront, ensemble, au moins 30% de ses droits de 

vote. 

Le prix de cet accord de concert est nul pour les parties. 

Le prix de transfert par action UMG est de 18,20 euros, soit 36,40 euros pour l’acquisition des 2 titres 

auprès de Vivendi SE. Ce prix correspond à l’évaluation résultant des travaux d’expertise financière 

menés par le cabinet PwC et confirmés par le cabinet EY, à l’occasion des opérations d’apport ayant 

abouti à la réunion, le 26 février 2021, au sein d’UMG de 100% du capital de Universal Music Group 

Inc. et de Universal International Music B.V. 

Le dernier bénéfice annuel de Compagnie de l’Odet s’élève à 101 530 milliers d’euros au 31 décembre 

2020. 


